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ARMEE 95 Rrm

Reflexions accessoires liees ä l'Armee 95...

Du changement dans les planifications
d'avancement
Par le lieutenant colonel Jean-Jaques Herren

Le remodelage de nos
Grandes Unites a des
consequences inattendues pour
l'avancement dans certaines

fonctions. En effet, les
chefs de service dans les
etats-majors - cela concerne

toutes les specialites, du
bataillon jusqu'au corps
d'armee - vont devenir
quelque peu itinerants...

Expliquons-nous! Au
bataillon, les aides de
commandement sont capitaines.

Pour devenir majors, il
leur faut une place dans un
regiment. Or, par exemple,
il n'y a plus de regiments
dans les brigades blindees
et, avec la disparition des
brigades frontiere, plus de
regiments de landwehr. Ainsi

donc, il faudra que ces
officiers trouvent un «job»,
de preference dans la division

de campagne 2 (s'ils
sont Romands), ä la Felddivision

3 (s'ils sont Alemaniques)

ou ä la division
territoriale 1. Ils devront donc
changer de grande unite et
se retrouver... en concurrence

avec des candidats
incorpores dans ces Grandes

Unites.

De meme, les aides de
commandement des
regiments qui sont majors, s'ils
souhaitent faire de
l'avancement, devront trouver
une place de chef de Servi¬

ce (lieutenant-colonel) dans
un etat-major de Grande
Unite. En revanche, s'ils se
trouvent dans un regiment
de la division territoriale (il
y en beaucoup avec les
regiments territoriaux), cela
n'ira pas tout seul. A la division

territoriale, en effet,
les chefs de service sont
tous colonels! Ces majors
devront donc se mettre sur
les rangs pour la division
de campagne 2 ou la
Felddivision 3, et se retrouve-
ront en concurrence avec
les officiers aspirant ä

l'avancement et qui
appartiennent, eux dejä, ä l'une
ou l'autre de ces deux
divisions.

Une Solution?

II y en a surement
plusieurs, car l'armee reagit
toujours quand survien-
nent des effets inattendus.
Contentons-nous d'en es-
quisser une. Pour tous ces
officiers, il s'agirait d'eta-
blir une veritable planification

globale ä l'echelon du
corps d'armee. Elle devrait
tenir mieux compte que
dans le passe des cas
particuliers, du ou des domi-
ciles (aujourd'hui, il est fre-
quent d'habiter Lausanne
le week-end et Zürich la
semaine!), ainsi que des
experiences militaires. Tel ad-

judant d'un bataillon de
chars a dejä ete incorpore
comme lieutenant dans
l'infanterie, tel officier de
renseignement d'un bataillon

de genie a commence
sa carriere dans

l'artillerie...

Le corps d'armee devra
parfois arbitrer entre le
candidat «interne» et celui
qui «vient d'ailleurs», cette
procedure n'evitera pas -
peut-on vraiment l'eviter? -
aux officiers specialistes de
faire le tour des Grandes
Unites, mais eile pourrait
permettre ä chacun de
trouver de reelles satisfac-
tions dans une nouvelle in-
corporation.

Ce qui est sür? A l'avenir,
ces specialistes auront ac-
cumule, au fil de leurs in-
corporations successives,
des experiences plus vastes

que precedemment et il

ne sera pas rare qu'ils com-
mencent dans l'infanterie,
poursuivent dans un
regiment d'artillerie, pour se
retrouver finalement ä

l'etat-major d'une division.
Cela augmentera la flexibilite,

elargira le cercle de
connaissanees (armes,
collegues, traditions, troupes
subordonnees et secteurs).
Dans ce domaine, Armee
95 apporte aussi des
changements. Avec la nouvelle
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Rrm ARMEE 95

doctrine, n'oublions pas
que nos Grandes Unites
peuvent etre appelees ä

etre engagees dans un
secteur tout different de celui
qu'elles ont connu jusqu'ä
maintenant.

Un probleme
qui ne touche qu'une
minorite?

Dans chaque bataillon ou
groupe, il y a une bonne
douzaine de fonctions qui
conduisent ä de telles car-
rieres, ce qui represente en
gros le 20% des officiers
incorpores, plus les «jeunes»
lieutenants qui doivent etre
evalues pour assurer la
releve. II y ceux de l'etat-major

et ceux de la compagnie
d'etat-major ou de service,
parmi lesquels quelques-
uns pourront acceder ä une
fonction ä l'un ou l'autre
des echelons superieurs.
Cette pepiniere d'officiers
specialistes assurera ensuite

la releve des etats-majors
de regiment, puis de

brigade ou de division.

Etä la division
territoriale?

A la division territoriale,
les chefs de service sont
tous colonels, comme ceux
de l'etat-major du corps
d'armee. Certains y passent
avant de rejoindre le corps,
d'autres n'y ont jamais servi

et ont ete directement
incorpores ä l'echelon le plus
haut. Leur röle, lequel est-
il? Ils sont charges de rediger

les ordres qui regleront
l'ensemble des problemes
specifiques pour la totalite

Les etats-majors et les specialistes en bref!

Au bataillon/groupe Au regiment Grands Unites

Cdt Cdt Cdt/Cdtrempl
Cdtrempl Cdtrempl ChefEM/Sous-chefsEM

- Chef opou eng
(parfois) OfEMG(7ä9)

Adjudant Adjudant Adjudants (2)

Ofrens 0frens(1ä2) Of rens dir (+ env 3

ä 4of rens)
OfsubAC OfprotAC ChefSPAC
QM QM Chef S Com

Medecin Medecin Medecin
Of auto (pas toujours) Ofauto Chef circ + trsp
Of app feu (pas toujours) Of app feu Chefart+Oftrmart
Of trm (pas toujours) 0ftrm(1ä2) Chef S trm + Of trm
Of rep (pas toujours) Ofrep Chef S mat
— Of vet (rgt inf mont) Of vet (div mont, div/

brter)
- aumöniers(2) aumöniers(2)

- OfSIT Chef SIT

- Of genie
(pas toujours) Chef G

- Of mun Chef S Mun

- Of DCA (pas toujours Chef DCA

Of alarme(rgtA) Chef aviation
ChefTML
ChefCGE
OfTED
Ofondi
Chef fort
Of chf (chemin de fer)

II faut savoir en outre qu'il y a encore d'in- Chef S ter
nombrables officiers q ui jouent un röle par- Chef Instr
fois efface ou meconnu.Pensons aux offiOfalpin

ciers de liaison,ceux ä disposition.auxspe- Of sports
cialistes de la div ter qui assument des Of P camp
fonctions liees au traitement des refugies Of sec mil

par exemple, parmi tant d'autres. Chef chanc

du secteur de la division
territoriale, qui correspond,
en temps de paix, au
secteur du corps d'armee.

Les chefs de service du
corps d'armee «pilotent»
les specialistes des echelons

subordonnes, organi-
sent les rapports necessai¬

res et les contröles. Ils sont
- comme partout ailleurs -
les conseillers dans leurs
domaines respectifs des
sous-chefs d'etat-major et
du chef d'etat-major, ainsi
que du commandant de

corps. Ils preavisent dans
certains cas les mutations
et les promotions.
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Quant ä ceux qui
travaillent dans le domaine de
la logistique, en etant cari-
catural, on pourrait dire
qu'ils «surveillent» le travail

de conception important

qui se fait ä la division
territoriale, car les ordres
d'armee y sont diffuses
directement et sans
commentaire. En poussant le
raisonnement, on pourrait
dire qu' Armee 95, qui avait
comme objeetif de diminuer

les effectifs («moins

de graisse»), aurait pu bif-
fer completement les logis-
ticiens dans les etats-majors

des corps d'armee!

Cependant, il faut savoir
que nombreux sont ceux
qui oecupent, sur le plan
«civil», des fonctions diri-
geantes dans les arsenaux,
les PAA ou les offices federaux.

Ils fönt donc benefi-
cier leurs collegues de leur
vaste experience et assurent

une liaison automati¬

que avec de nombreuses
instances. On ne pouvait
decemment pas tout changer

ä la fois, reorganiser
l'armee, le DMF, preparer
de profondes transforma-
tions dans les fabriques de
la Confederation et risquer,
en plus, de demotiver l'en-
cadrement de structures
qui contribuent tout au
long de l'annee ä l'efficacite

de notre armee.

J.-J. H.

NEVER CHANGE A
WINNING TEAM.
JOIN IT.

SULZER
Technologie schafft Werte

K134
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